
féo trrr-** »« 
• — 

i l leaUr» b ien»* arriver a»** le t iaa^»»t o*» a a y an 
service <U «ocbillarda. Il faut doac MatMMr le» Urtfc, 
«4 ceci est an rassort do Conseil municipal, pour le ser-
Xiot exlirieur. C M commmion spécula a u n i a w a la 

M » Main dit eacore aa à « M art* la transport des 
corps sera (rasait poar les indigent» at na dépasser» pas 
1U à 12 francs pour las ou «rien. 

< Comme ehar|* de le police mwniapale, j'estime que 
le transport des corps ne pourra plus s effectuer a bras ; 
ee sera i la commission spéciale i déterminer les couUi-
tioas de transport par corbillards. » . . . 

Apre» uae courte suapensioa de séance 1» Conseil dvsi-
ene pour faire de celle commission MM. Orelio.Deeeos»» 
lie». Gotdisr. GOCIH'MM'X, U>ppmt Our le* Loridaa, 
Mark», 
FerssMUst» d e e gulobeta d e la poa*e l a d l m a n a h e 

Le Conseil mnnicipaldomieaa avis favorable i l a de
mande formasse par I» rVeevear des Postes de fermer les 
guichets de la poste, les dimanches et jours fanés, à une 
heure de l'apres-midi. 

l 'un la aéJuM» est levée. 
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TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audunee du jeudi 29 mart 1900 
Préauleuce de M Sue, uce-pre*iu*ot 

M l t a r e a i e 
jLes» • a a t a i r c s U s t i u a a 

Emile Boville, 18 t u , ouvrier de lilatnre, demeurant 
i Moaaaia, rue ssiltoa, 14, qui avait été arrêté le jour 
4 e la H*-Otivs»e aa cours d'au» bagarre provoquée par le 
passage d'un char, a comparu, hier après-midi, devant la 
Tribunal correetioaual de Lille, sou* l'inculpation d'ou
trages à des atients de la force publique dans l'exercice 
de leurs for.ttï >us. Boville comparait libre, sou arresta
tion n'a pas et maialeuue par le Parquet qui l'a nue ea 
liberté provisoire. 

Deux témoins ont été citée par le Parquet, l'agent Dc-
lececilUme et l'agent Martasal. 

L'agent Delecueillarie est entendu le premier : il ne 
fait pas H déposition. M. la Président se contente de ré
sumer les faits et l'agent répond « oui « à chaque l i s 
tant. « C'était an passage d'un char de la Jeunesse ltépo-
blieaine aiiticolleclivistu, dit M. le Président, rae de 
l l ipeule , on chantait une romance anticollectivisUi; il y 
a de» gens qui ont riposté, qui ont chanté r/ i i lrraolio-
nale! • Vous aves remarqué Boville? » •=- « Oui ». — 
« Il sifflait et adressait des épithèles injurieuses? » — 
« Oni ». — Voas rat avez fait des observations, vous lui 
avez même pris son sifllet, il a mal reen vos observa
tions ; alors il vas» a injnrié. UiTest-ce qu'il vous a 
d i t v » — R. « Il nous a traités de vauriens, fainéants 
et de voyous. » 

L'agent Marisaal fait la meute déposition II ajoute 
qu'il a parlai taaxeat va Hoville sifller avec énergie et 
crier : A bac ta calotte I II précise encore les injures et 
les circonstances de l'arrestation: au coin de la rue des 
Arts, an rnsseanblentent huetile aax ageuts s'eat formé, 
appuyé d'une qntazatoe d'amis de Bovi l leetqai essayè
rent de s'opposer » son arrestation ; on a smxne do einme-
aer au poste l'un d ' a u que l'on a ensuite relâché. "M. le 
l'iwidaat fait connaître qae les renseignements fournis 
ear l'inculpe sont bous ; il u a jamais «lé condamne. 

Linterrogatoire de Bovtlle amené des dénégations ; il 
reconnaît avoir siffle, mats il prétend que, tau» dire un 
mot, les agents lui ont retiré brusquement le sifflet de la 
boaene. 

M. le PréaideaL — Ce n'était pas une raison pour les 
iajurier: si voas croyiez qu'Us avaient outre p. a i > leurs 
droits, il fallait porter plainte contre eux. 

L'inculpé. — J* u ai rua dit, j "tais trop éinotionné. 
M. le Présidant. — Alors vous niez les injures? 
Le prévenu. — Non ça, j'ai sifflé à outrance, mais je 

n'ai rieu dit aux agents. 
Cela n'empêche pas le Tribunal, après quelques ins

tants de délibération, de déclarer que, malgré les déné
gation* de l'inculpé, le délit d'outrages est suftisainiuent 
établi ; en conséquence, tout en tenant complu des cir
constances de l'affaire, il coudamne Emilo Boville à 
24 heures d'euiprisouoement avec sursis. 

« Allez, lai ait M. le président, et ne recommencez 
pins! • 

UN* OIIÀVK APTAnti n i vioLKXcas. — Mous avons an
nonce il ) a huit jours l'arrestation d'un nommé Jules 
Itelaalle, 18 ans, tisserand à Routa i t rue de Lannoy, 
cour Bojaval, inculpé de graves violences; étant allé 
rendre visite i son etuie rae de Lille, il avait treavé seu
le la jeune tille de ee dernier, IJerniain» Uemailly, avait 
voulu abuser d'elle et avait menacé de la tuer avec un 
coûtes» si elle lai résistait. La malheureuse avait pn s'é-
dsapaar et cueeener protection chez des voisins. Jules 
LMsalle est condamne * hait mots de prison. 

(JARS AUX PICK-POCKKTS. — dans les marchés, dans les 
foules eu général, c'est pain bénit pour les voleurs à la 
t i n . 

La 16 mars, an marché de la Grande-Place a B o u l a i s , 
Mure Uaucart.nne ménagère de la rue Pierre-de-Koubaix, 
sentit tout-a-coap qu'un touillait sa poésie ; elle se re
tourna et aperçut une femme qui lai avait pris son 
porte-monnaie qai contenait 8 francs. 

Cette femme fut auaettot arrêtée ; elle sa nomme 
Jeaune Tilliens, 43 ans, marchande foraine, demeurant a 
Lill<-, elle a déjà encouru une comlainnation (tour un vol 
«le ce genre: c'est une professionnel le. 

Jeanne Tillteas a aggravé son cas en offrant cent sous 
à i agent si il la lâchait. Après plaidoirie de M* Coi ut relie 
le Tribunal lai iiitlife six mois de prison. 

l i t ru. BN A i c i n j j . — Le 18 février, vers minuit, 
arrivait aa poste de police i Croix, une femme Julia 
Coppenollc, âgée de 10 ans, demeurant (jnude-Rue, et 
qui venait se plaindre de brutalités de la part de sou 
aie*. Ou commença par la faire coucher au poste, car elle 
était eu état d'ivresse. Le lendemain, elle renouvela ses 
accusations ; sou ami, Victor Wauters, tisserand au tis
sage VaaverU, à Koubaix. 1 avait brutalisée la veille ; 
elle ajouta que c'était un voleur, qu'il prenait de la latue 
i sou usine ; eu effet, ou trouva 1 lulogs de lame à l'en
droit par elle indiqué. 

Malheureusement l'enquête établit qu'elle pouvait bien 
avoir aidé a ce vol ; et \ oilà pourquoi Victor Wauters et 
Jalia Coppenolle sont poursuivis tous deux pourvoi , et 
le premier en outre pour coups et blessures. 

40 jours de prison sont luuigés à Wauters : quant à 
la tille, dont la défense est présentée par M* Catelle, elle 
s'en tire avec l.'i jours et le sursis. 

li.i WDivior, JoseplLl'iat, 2b ans, demeurant 4 Tour
coing, rue du Maréchal-Brune, avait été arrêté sous l'in
culpation d attentat à la pudeur sur une Illicite de 1J ans, 
rae de laTossée. A la suite des débats qui ont établi, dit 
le jugement, que les actes reprochés au prévenu n'avaient 
pas eu lieu, il a été acquitte. 

AOUIDBMT UATBUKn. — Le 10 février dernier, chez 
M. Hichardsoii, teinturier, un jeune ouvrier apprèteur, 
Louis Vinck, eut le bras gauche arraché en tombant sur 
une machine à brosser. L enquête établit que le contre
maître avait, de sou propre chef, enlevé le couvre-engre-
nage pour le réparer. 

Aussi M. Hichardson est-il acquitté, et seul, le contre
maître, Louis Brochant, responsable de l'accident, est 
condamné pour blessures par imprudence i 100 francs 
d'amende. 

ArrAiRxs DIVERSES. — L'on Vanderstraeten, vol, 
3 mois de prison. — Henri lianquart, 14 ans, journa
lier A Quasnoy-sar-Deule, vol de til de fer, 8 jours de 
prison. — Joseph Couzet, 35 ans, journalier i Rou
t a i s , rue des Longuet Haies, fraude, 1 mois de prison et 
500 francs d'amende. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Auditrux d» jtudt £9 mari 1900 

Présidence de M- UASSOHVIUB, vice-président 
L * 1*1 « a i r 1 M sactc ldetatat dut t r a v a i l . — 

I m p o r t a n t e d é d a l o s » r e l a t i v e a u x 
J e a a e » o u v r i e r » . 
Le Tribunal civil de Lille vient de rendre i nouveau 

• ne décision des plus importantes relative aux jeunes 
apprentis et aux ouvriers de moins de 16 ans. Lorsqu'au 
employé est victime dans son travail d'un accident 
qai entraîne une incapacité permanente absolu» ou par
tielle de travail, il a droit 4 une rente calculée sur son 

mais comme- les apprentis ont an sa
ut inférieur 4 estai qu ils sont appelés a 

. tard, lorsqu'ils auront atteint l'âge d'homme, 
-'.eur n'a pas voulu que l'accident leur porto pré-

i par ce saaI fer t eVu» oat «U blessés dans lear 
te» et il • décidé, dan» r a a t a, que « le salante 

» qui servira de basa 4 la rlxatieu de rusdsmnité allouée 
» i louvrier Agé deaaasaada M aa» ou à l'appranU vic-
» I U M «rua accident aa tara pas infértear au salasse I» 
awpsashasaes ouwiaBi ratidas de la mai 
•> occupés daas l'entreprise, a 

DMA une première fol*. 4 l'occasion d'an apprenti 
apprf tear de noubaix, sur le» conclusions de M* Drillon, 
avocat de l'enfant, le Tribunal avait décidé qu'il conve
nait de prendre pour base le salaire annuel des ouvriers 
arrivés 4 U place finale 4 laquelle ils pouvaient espérer 
par aa avancement normal, et notamment celui des con
ducteurs rameurs. Plus tard,sous la présidence de M. Levé, 
juge, la tre chambre composée d'antres magistral», avait 
donné a n * décision différente, «Ile avait jug» que, l e loi 
déclarant qu'il fallait prendra le salaire de» oavriers 
adultes de même catégorie, s'il n'y avait pas d'ouvriers 
adultes de cette catégorie, on devait alors tabler unique
ment sur la salaire des jeunes oavriers. 

Sons U présidence de M. Dassonville, le Tribunal est 
revenu A i e première jurisprudence, et le jugement rendu 
4 I audience de jeudi dernière»! des plus nets et des plus 
précis sur ce point. Voici eueHe était l'espèce. La jeune 
Marie Decnyper, sgée do 14 ans, était occupée chez MM. 
Faucheur frères, a un métier 4 filer, comme varoulense, 
lorsqu'elle eut l'index de la main gauche arraché dans 
les engrenage» du métier. Ceci posé, le jugement dispose 
que, la profession de varouleise étant essentiellement 
nne profession de début, il faut prendre pour base da 
salaire servant 4 lixer I» rente des jeunes apprenties 
blessées le salaire gagné par les ouvrières ayant débuté 

far la même occupation de varooleases et arrivées dans 
usine 4 la situation détinitive & laquelle il est d'habi

tude de voir arriver les varouleuses. 
On voit tonte l'importance de cette solution. 

\jim p r ê t é s d u C a n d t t a a v a m e a a e s i t ^rivé 
l.e jugement dans l'affaire < Del masure contre la So

ciété do Conditionnement Dubar et antres » n'a pas été 
rendu a I audience de jeudi comme il avait été" annoncé. 
11 n'esl pas probable qu'il le sera avant jeudi prochain, 
l'un des magistrats qui ont siégé lors des plaidoiries, M. 
de Beauitea. jug» suppléant, étant retenu hors de Lille 
par un deuil de famille. 

C o t « H I oV g a e r r e d e l a I r e rearlon.— Séance du 
TH mart i9O0. — Président : st. le colonel Oosstns de Bel 
varte: ministère pobHe : M Letertre, commissaire du gouver
nement. 

lielrten Henri, cavalier de te classe an l*e ehasseurs h ehe-
vil, désertion a l'intérieur en temps de paix, deux sns de 
pruon. — Défenseur, • • Pierre Lefebvre. 

Desmetlrc Alexandre.Pierre, soldat de l e classe au 4>e 
régiment d'Infanterie; outrages par paroles et menaces en
vers un supérieur en dehors da service. In sa do prison. 
Défenseur : Ile Decaudln. 

d u c tue Luuiaao«epb. Jeune soldat de la classe 0e u s a . 
.lu reeratcaseot d'Aresnes; insoumission. Trois mois de pri
son Défenseur, H« Mefre Lcfrkvrc. 

I.arucntier Eugène, soldat île Je classe au l'.5e régiment 
ilasanaanac Outrages par gestes et menaces envers un sape 
rieur pendant le service. 

Le conseil écarte la question relative aa service. Carpenllrr 
échappe ainsi aux travaux publics et s'en tire avec le mini 
muni, uu an de prison, peine légère, vu les circonstances de 
la cause. 

Baron, soldat de l e al s a » ^J HCC d'Infanterie ; d^ertlon 
1 Ultérieur en temps de paix. Acquitté. Défenseur : k> Mot-
tier. 

Concerts & Spectacles 
R o u b a i x . — L'Anurieem Riotjraph a donné Jeudi deux 

séances, l'une en matinée c l l'autre en soirée, qui ont obtenu 
un très grand succès, bien légitime à tous égards. La ma
tinée a laquelle assistaient les élèves du collège et du deinl-
oeusionsat Saint Louis, a été naturellement plus ebaude en 
temnHrnagm d'admiration et de satlsfaetlon L'enthousiasme 
de ce» Je-mea gens s'est manifeste en retentissants bravos 
etlialeureax applaadlssemeats. 

I j soirée pour laquelle la salle était bien garnie i été plus 
calme, mais n'eu doit pas moins être cousideréc comme 
ayant obtenu un très vif succès : car tous les spectateurs 
ont été unanimes a constater que la séance avait été extraor-
diiuiri nient attrayante. 

Toutes les vue» ont intéressé beaucoup; mais celles qui ont 
laisse la plus profonde impression sont incontestablement 
les scènes du Vatican pour lesquelles le Souverain Pontife a 
daigné se prêter aux désirs du photographe et dans lesquelles 
son auguste personne apparaît dans un ineffable rayonne
ment de noblesst, de bonté et de bienveillance souriante qui 
charme et séduit irrésistiblement. 

L'Ameriean Uiograph donne aujourd'hui vendredi, à huit 
heures et demie, sa soirée d'adieu. Nous engageons vivement 
nos concitoyens de profiter de cette dernière séance pour 
vntree spectacle poor ainsi dire unique, qu'ils regretteraient 
de ne pas avoir va, quand Ils en entendraient parler. 

— A la Hranerie Univenelle. — L'harmonie musique 
municipale de Croix donnera le samedi 7 avril, a H h l(S du 
soir, dans la salle de la Brasserie l'nlversetle de Roubaix, 
une soirée extraordinaire suivie d'un bal de nuit,arec orches
tre de to musleiei.s Le bénéfice de cette fête sera consacré 
à l'achat d'instruments nouveaux (au diapason normal). 
Outre l'harmonie qui exécutera plusieurs morceaux sous la 
direction de son chef distingué. M. Henri Gadenne. on aura 
le platete d'entendre et d'applaudir plusieurs artistes de re
nom. L'entrée sera de un franc par personne. 

— Les amis du la maison Saint-Louis ollrlrjnt, le diman
che 1er avril, a s heure» i | i du soir, une soirée récréative 
aux dunes des sociétaires et aux membres de leur laraille, 
dans leur local, 71, rue uescartes. 

— Cercle Philanthropique Roubaisieu.— Le conccrtsulvi 
de bal de fannUe qui doit avoir lieu dimanche prochain 1er 
avril, dans la salle des fêtes du Café Pandore, ta, rue Pau-
vrec, au profit de la Bouchée de Pain et du Refuge de nuit, 
promet d'être 1res, bien suivi. Des cachets seront vendus a 
l'entrée dès 5 heures i | i . le concert commençant 16 heures 
très précises du soir. 

T o u r c o i n g — TV<fl«d« l«i ,V«urellc fj'iiion — Le spec
tacle uni rera donné dimanche au Théâtre de la rue de Tour
nai comptera cerlaineineut parmi les plus littéraires et les 
plus artistiques de la saison. 

Le programme porte en effet trois pièces qui sont cha
cune un ehet d leuvre du genre. 

Le C.huirt et le r'ielonriu. ces deux pages dé musique 
exquise situées Adam et Uilenbach,seront certainement bien 
accueillie!, du publie. 

Uuaut aux iuiiiniiirjtfun, le nom seul de l'auteur, Aoriand, 
sufllra pour en assurer le succès. M. Alexandre a donc at* 
btra inspiré au uioineut où l'opinion publique acclame daus 
l'auteur de Cyrano et a"Aiglon un des grands poètes de 
l'ep,-»qn,\ de donner l'iruvpe avec laquelle le maître a pris 
au Théâtre français, son Investiture de grand écrivain. 

Celte soirée toute littéraire et musicale ne manquera cer
tainement pas d'amateurs attiré» p.ir le ettoti des pièces et 
la bonne interprétation qu'ils soûl sur de trouver. 

L i l l e . — Graud Théâtre. — Direction: Adrien Barbé. 
Vendredi lu mars. Uur. a 7 h. Hi.l. a 7 h. 1|1 : Cuiallerui 
HnWiran*. opéra : La l'elii Fouet, opérette, et Fuu ce que 
doit t ipisoiic dramatique de M. V. Coppcc. 

HiPPODROIf.E-THÉATRE DE ROUBAIX 
l l i ina i i i -bc ! • ' a v r i l llHit». « 8 4. t,2 

fU» représentation de l'abonnement de M. HAIIITI 

LA CONSCIE CE DE L'ENFANT 
Itèce nouvelle en quatre actes, de fiaston Dévore Privilège 

exclusif des tournées Vaat avec le concours de M"" Lina 
Munie et Marguerite Ninove. 

Plia des places ordinaires. — Location pour toutes les 
pla.-e» s'adresser chez M. Jubé llcrtogu. rue de la Gare. 

JrmU 5 avril. — t . r a u i l e r e p r e a e u t a t i o n e x t r a o r 
d i n a i r e au b-méflce de M. fiant avec le concours d'artistes 
de l'Opéra, de ta Comédie Française, du Théâtre de la Mon 
naieiie liruxeiles. de l'Odéon. etc. 

Prix des places : Fauteuils, g fr. ; — Loges, * fr. ; — 
Pourtours de face. 5 fr. : — Pourtours, de côté, J fr. : — 
i'» Galeries de face. 1 fr. 50 : — 1"' Galeries de coté, i fr. ; 
— i" Galeries, o.ûo centimes. — La location est ouverte 
chex M. Jubé Hcrlogh, rue de la Gare. 

jaaac*** i 

N O R D 
D n e n o u v e l l e t e n t a t i v e d e d é r a i l l e m e n t A 

L o o s . — Jeudi, vers six heures du matin, deox hom
mes d'équipe, allant 4 leur travail, ont remarqué des 
pavé* posés entre les rails le long île la voie et plusieurs 
aiguilles tordues, ils informèrent de suite le chef de gare 
et le chef de district M. Foy, qui se rendirent immédia
tement aux endroits indiques. 

Entre les gares de Loos et d'Haubourdin, 41a hauteur 
da Sox-by (poste de raccordement du chemin des Oli-
veaox et da territoire de Loos), ils lurent sur une plaque 
en tôle 4 cinq leviers manoeuvrant le» disques et aiguil
les du raccordement, l'inscription suivante : « rail sau
tera, mot avec, t avril, mort train ». 

Les tils de contrôle de ce disque avaient été coupés 4 
proximité de» sonneries, an moyen d'an tiers-point. 

De l'enquête faite par M. Foy, chef de district, il ré
sulterait qae cette tentative n'est pas l'oeuvre d'indivi
dus ayant connaissance da fonctionnement des aiguilles 
des gare» et qu'aucun accident ne pouvait se produire 
par suite da est acte criminel. 

On supposa «Vautre part que les auteurs de cette ten
tative auront été dérangés par des personnes longeant le 
cuesnta da» ûiiveaux, et qu'ils aurout pris la faite avoir 
aeaevé lear mauvaise action. 

H . Cottigay, commissaire de police 4 Loos, a ouvert 
uae enquête, conjointement avec la gendarmerie d'Hao-

conseil de fabrique de l'église Saint-ftarre, est mort, 
mardi, 4 l'Are de 98 ans 

M. Dauphin, pendant de longue» années, avait rem
pli arec dévouement les fonctions de juge suppléant aa 
tribunal civil de Douai. 

U s a m e n d e m e n t d e H . P l i c h o a . — M. Plichou, 
député da Nord, a déposé la proposition suivante sur le 
barean de la Chambre : 

L'article ter de la loi da <7 février 18»3 est modifié de la 
façon suivante : 

< Le» cultivateur* établis en France dans un rayon de deux 
kilomètres au plus de la frontière, qui exploitent en même 
temps des terres sur le territoire belge dans un rayon de 
deux kilomètres, soit comme propriétaires, soit comme loca
taires, en vertu de titres réguliers et ayant date certaine. 
passes avant le lar février 1891 seront admis à importer en 
franchise des droits de douane, les produits provenant de 
ces dites terres, lors même que le fermier serait remplacé 
par un autre fermier. > 

M o r b e e q u e . — AoNtiuafton ecclitiaitiaw. — 
M. l'abbé Bullheel, curé de Qaadypre, est nommé doyen 
de Morbeoque. M. l'abbé Bullheel est originaire d'Haze-
bronek ; il a été curé de la Motle-au-Bois, de 1879 4 
1884. 

D o u a i . — Nécrologie. — M. Alfred Dauphin, cheva
lier da Saiat-tir*toire-le-4>rand. président de l'Associa
tion «Va» anciens élèves du collège Saint-Jean, membre da 

L e c o n g r è s d e » C h a m b r e » d e c o m m e r c e 
d ' A r r a s . — M. Faucheur, président de la Chambre de 
commerce de Lille, viendra présider le Congrès des 
Chambres de commerce de la région, qui se t i e n d r a i 
Arras, samedi 31 mars, à trois heures du soir, à l'Ilôtel-
de-Ville. 

B S L G r I Q 1 7 £ 
LES PROCHAINES ÉLECTIONS 

D a n s l a r l r r o n n i - r i p t i o u d e T t a u r o a i - \ t l i . - -
T i r a i l l e n a e a l a «lana l e c a m p a o c i a l i a t e t o t s r -
stalMlea - - la ;» r é s u l t a i » d u p o i l c o a t e a t é . — 
l . e tro iHièaae l a r r o n . — r i i e z l e e l i b é r a u x , — 
I n * U n i e a g r i c o l e . — M. l e H é u l e i a r c o m t e 
d ' O u l I r e m o n l . 

tl)e urUre earretpondant) 
Tournai, 29 mars. — Il y a de grands tiraillements, 

i Tournai, dans le camp socialiste.pourle choix définitif 
des candidats. Un poil a eu lien récemment pour leur 
désignation. Je vous en ai fait connaître le résultat. Les 
citoyens PoniIle et DeCaux en sortirent vainqueurs. Ils 
sont candidate pour les mandats de député effectif. 
MM. Vinck et Mae», l'un avocat, l'autre typographe, 
mais Bruxellois tous denx, doivent se contenter des can
didatures pour les mandats de députés suppléants. 

Or, ces denx Bruxellois, personnages plus ou moins 
en vue du parti, comptaient bien passer haut U main et 
devenir candidats effectifs. 

Ce sont les gens de Basècles qui les ont fait échouer. 
Basèdes est le principal ou plutôt le seul centre socialiste 
du Tnurnaisis. Or, Fouille est l'homme des socialistes de 
Basècles. Et ils ont tous voté pour lai, et pour lui seul. 
Du coup, ils ont fait monter de 700 le chiffre des suf
frages dont il hénéticiait. 

De leur côté, les socialistes de Tournai et des envi
rons ont fait, au poil, du particularisme en faveur d'un 
citoyen Dcfaux, qui est an de leurs chefs locaux. Ainsi 
s'explique l'échec des deux grands hommes bruxellois 
devant les obscurs citoyens Pouilie et Dotaux. 

Mais les socialistes de Tournai, qui sont bien un pen 
pousses par les évincés, ne veulent pas marcher à la oa-
taille sous la direction de ce Pouillo, qu'ils trouvent vrai
ment trop dénué de prestige. Ils réclament l'annulation 
du poil, prétendant notamment que les meneurs de Ba
sècles ont amené à ce scrutin des gens qui ne sont pas 
affiliés an parti. Le conseil général du parti ouvrier a 
cru devoir intervenir pour mettre d'accord les frères 
ennemis. Et voici l'ingènieni moyen qu'il propose pour 
ne pas favoriser l'une ou l'autre des parties en présence, 
il les mécontenterait toutes ; et le premier de la liste so
cialiste s era i t . . . le citoyen Grimard, avocat et conseiller 
communal à Bruxelles, châtelain près de Dînant, député 
de i h u m. 

Grimard avait déclaré qa'il se retirait modestement 
pour faciliter» Thuin une combinaison tendant à assurer 
l'élection du cru. En réalité, il évitait ainsi d'être invité 
de se retirer à Thuin. Mais l'occasion d'une première 
candidature 1 Tournai s'offre. Il saute dessus. Le Con
seil général est content, et lui encore pins. 

Reste à voir les socialistes de l'arrondissement de 
Tournai le sont autant. 

Un délégué du Conseil général est déjà venu à Tour
nai dimanche pour tacher de faire avaler aux socialistes 
de la région celle candidature. Une nouvelle réunion 
aura lieu & ce propos dimanche prochain à Leuze. Les 
groupes socialistes du pays de Tournai et da pays d'Ath 
y seront représentés. 

— Du côté libéral, il y a accord ponr le Sénat, MM. 
Huet et Cronibez., sénateur sortant, seront présentés. 

Pour la Chambre, il est certain que l'un des candidats 
sera M. Ouverleaux, député sortant d 'Ath; il est pré
senté * la fois par l'Association libérale et par le Cercla 
progressiste de cette ville. 

A Tournai, libéraux et progressistes négocient encore 
pour les candidatures 4 la Chambre. M. Ouverteaux de
vait occuper la première place sur la lilte libérale, el les 
libéraux ne ponvan! espérer obtenir pins de deux sièges, 
le candidat qui suivra M. Ouverleaux sur Is liste est le 
seul qui soit sur d'ître éla. Alors libéraux et progres
sistes se disputent à qui n'aura pas la troisième place. 

— Entiii, on dit qu'il s'organisa à Tournat-Alli un 
groupe qui présenterait uue liste de candidats agricoles, 
sans couleur politique. U y a plus de 20.000 cultivateurs 
dans les deux arrondissements. 

— A Ath, on commente beaucoup ane lettre, rendue 
publique, de M. le comte d'Uultremunt.sénatcur sortent, 
u M. De Moor, président de l'Association conservatrice. 

M. d'Oultreuiout y iléclare qu'il n'accepte pas le renou
vellement de son mandat parce qu'on l'a tenu à l'écart 
des délibérations qui ont eu lien en vue da donu;r 4 
l'Association une organisation répondant aux exigences 
du nouveau régime électoral. 

Des démarche* sont faites pour obtenir de M. d'Oul-
tremont qu'il revienne sur sa décision. 

C h a m b r e d e s R e p r é s e n t a n t s . — S é a n c e du 29 mars. 
— l.e cas VemhUni. - M. Yamlervel.le demande au mi
nistère quelle attitude il compte prendre vis-à-vis du 
Parquet qui a cité M. Dembloii en correctionnel le. 

Il est impossible de soutenir le flagrant délit. Il n'y a 
pas eu coups, mais menaces de coups. Daus l'espèce ac
tuelle, on le poursuit pour gestes. La Chambre du con
seil s'est, d'ailleurs, prononcée contre I-JS poursuites. 

L'orateur dépose l'ordre du jour suivant : • La Cham
bre, usant des pouvoirs conférés par l'article 43 d e l à 
Constitution, requiert la suspension des poursuites di
rigées contre M. Demblon jusqu'à la fin de la session 
législative. > 

Cet ordre du jour est adopté à l'unanimité. La Cham
bre reprend ensuite la discussion du budget de l'agri
culture. 

L a m a l a d i e d u R o i . — Le Koi, qui était rentré 
lundi à Bruxelles, après un voyage à Wiesbaden, est 
retourna jeudi en cette ville pour cour consulter le célèbre 
oculiste qui le traite. Le Koi est atteint, paralt-il, d'un 
commei'ceoient de cécité. 

O s t e n d e . — La direction du Kursaal. — Le conseil 
communal d'Usteude a, en séance d'hier, désigné Mon
iteur Heuschling, le baryton bien connu, comme direc-
sear du kursaal, en remplacement du feu Massart. 

R o u l e r a . — Décoration civique. — Par arrêté royal 
du 21 mars 1900, la médaille civique de 2e classe est 
décernée* M. E. Hoet, agent de notice, et M. A. Veral-
leinan, veilleur de rues el chef éclosier 4 Reulers. 

M o u s c r o n . — Trot» affaires de vol. — Un des cou
pables se constitue prisonnier. — Nos lecteurs se sou
viennent encore de ces trois affaires de vol dont nous 
avons donné tous les détails dans une récente édition. 
Dans l'après-midi du 2:i mars courant, deux individus, 
les nommés Jean-Baptiste Leglay, 22 ans et Jules Mal
lier, aide-maçon, 4gé de :il ans, avaient été pris en fla
grant délit de vol d'une barre de fer, au préjudice de la 
ville de Mouscron et de ce chef avaient été écroués au 
poste de police. 

L'enquête qui suivit cette double arrestation révéla 
que ces mêmes individus étaient coupables de vol ou de 
recel de aine commit au cour* des nuits du 15 aa 16 et 
du 12 au 23courant, au préjudice de MM. J.-B. Dn-
quenne, rentier, et de Charles Billiet, larmier, tous deux 
habitante de Mouscron. 

La nuit qui suivit son arrestation, Jnle» Mullier était 
parvena 4 s'évader. 

Voici que jeudi matin, v a n S heures, le fagrlif s'est 
constitué prisonnier aatr» le» saein* d* l'agent de petiee 

! Maieur, qui se trouvait de service 4 U gare de Courtrai. 

Comme il existait contre lai nn mandat d'arrêt délivré 
par M. Pringiers, jage d'instruction, l'inculpé a été 
maintenu en état d'arrestation ot îacaroéré 4 la prison da 
Courtrai. 

O o u r t r a i . — Andimeec/rrrtctionnrtle. — Présidence 
M. Jonelcheete, vice-président.— Delombaerdé Edouard, 
80 ans, sans résidence frxe, qui avait été arrêté par la 

Elice de Conrtrai, le 6 février dernier, pour rupture de 
n de surveillance de police, vient d'être condamné par 

le Tribunal de ee siège à six mois de prison. 
Verfaille Clément, 37 ans, ouvrier blanchisseur, domi

cilié à Menin. sans résidence fixe, arrSté, le 28 février 
dernier, à Menin, par M. Vatidenbossche, 'ommissaire de 
police, ponr s'Nre traîné en rupture de ban de surveil
lance spéciale de la police, se voit intligor quatre mois 
de prison. 

— /> drame de la me de Menin à Courtrai. — A 
l'audience de ce matin est appelée l'affaire 4 charge de : 
1- Vanhaelst Théophile, 42 ans, représenlanl de com
merce et eabarelier 4 Courtrai, m e de Menin, prévenu 
de coups et blessures sur sa femme Sagon Emma, et de 
menaces de mort envers la même ; 2 ' Vandenbroucke 
Pierre, 53 ans, boutiquier 4Courtrai, rue de la Prévôté; 
et 3 ' Sagon Emma, femme du premier prévenu, et deux 
derniers sons la prévention d"outra«e public aux mœurs, 
d'adultère et de complicité ; faits commis le 26 novem
bre 1899. Les débats se font à huis-clos. 

Le Tribunal condamne : P Vanhaelst à denx amendes 
de 26 francs ou 8 jours de prison pour chaque amende, 
admettant en faveur da prévenu des circonstances atté
nuantes ; 2- Vandenbroucke et 3- Sagon pour le premier 
fait chacan 4 15 jour* de prison et 26 francs d'amende 
on 8 jours de prison, ponr le deuxième fait chacun à 3 
mois d'emprisonnement. 

t'i» jeun» homme qui frappe ta nèrt. — Le 25 décem
bre dernier, ver» 8 heures du soir, l'agent do police Her-
man, de service au Marché a s lin à Courtrai, fut appelé 
par la nommée Dupont Léonie, demeurant rue Neuve, 
laquelle lit plainte qu'elle venait de recevoir des coups 
de son fils Stragier Arthur. 16 ans, ouvrier forgeron, 
demeurant avec elle, qai était en état d'ivresse. L'agent 
de police qui so rendit che» ce demier pour dresser 
procès-verbal constata qu'il avait brisé deux chaises. 
Pour ces faits, renvoyé devant le Tribunal, Stragier est 
condamné pour coups à 16 jours île prison, pour bris 
mobilier, 4 10 francs d'ameude ou 2 jours de prisou et 
pour ivresse à l o francs n'amende ou 3 jours de prison, 
avec nn sursis de cinq ans. 

— Outrages aux agents. — Verhaeghe Albertina, 18 
ans, tisseraitde 4 Courtrai, boulevard St-Jean, et Mabieu 
Henri, 20 ans, mineur, travaillant à Nœux (France), do
miciliés à Courtrai, rue de la Prévôté, sont coudamnés 
eonditionnellenient avec un sursis de cinq ans, la pre
mière à huit jours de prison et 26 francs d'amende ou 
hait jours de prison ; le deuxième à quinze jours de pri
son et 26 francs d'amende ou huit jours de prison, pour 
avoir, à Courtrai, le 20 janvier 1900, outragé publique
ment les mœurs par des actions qui blessent la pudeur. 

datM de confiance. — Verougstraete Adolphe, 26 ans, 
tisserand à Menin, rue de la Station, actuellement dé
tenu sous la prévention de i ' abus de confiance d u n e 
somme de lo francs environ au préjudice de Vauhuyso 
Homanie, eabaretière 4 Menin, rae da Magasin de pou
dre; 2 ' vol d'une somme de 12 francs au préjudice de la 
même à Menin le S et 6 mars dernier, vient d'être con
damné par le Tribunal dans sa séance de ce matin pour 
le premier fait à trois mois de prison et 26 francs 
d'amende ou huit jours de prison; pour le second fait 4 
six mois de prison et 26 francs d'amende ou huit jours 
de prisou. 

I ne affaire de coups. — Le 19 novembre dernier. 
Pareil Henri, tisserand 4 Menin, ayant quitté, vers 10. 
heures du soir, le cabaret tenu par Sergeaut 4 Menin, 
fut sans motifs attaqué et roué de coups par Vanbeede 
Achille, 20 ans, ouvrier blanchisseur 4 Menin, rae de 
Bruges ; à l a s a i l e d e ces violences Pareil subit une in
capacité de travail d'une huitaine de jours. Le Tribunal 
condamne Vauheede à deux mois de prison et 50 francs 
d'amende avec un sursis de 5 ans. 

Le8 décembre dernier, vers huit heures du soir. Ma-
dou Jules, ouvrier forgeron à Menia, aux Baraques, en 
rentrant chez lui, constatait que Catriquer Marie, âgée 
île 57 ans, journalière, domiciliée à Ostende, boulevard 
du Sud, qui était en logement chez lui et qui soignait sa 
femme malade au lit, était disparue, emportent une 
somme de 5 francs environ. A te suite de la plainte faite 
par Madon, lé Tribunal condamne Catriquer pour vol 
duiinjstique à un mois de prison et 26 francs d'amende ou 
huit jours de prison. 

Vauderhaeghc Auguste, 30 ans, ouvrier 4 Menin, rue 
du Métier, se voit infliger deux peines d'emprisonne
ment de 5 mois chacune et deux amendes de 26 franc» 
ou 8 jours de prison, ainsi que l'arrestation immédiate, 
pour avoir 1' à Menin en avril 1899, commis une escro
querie d'one somme de 38 francs, au préjudice de Pro-
voost Victor, entrepreneur, rue de Bruges ; 2' 4 Heckeni 
au cours de l'été dernier, escroqué une somme d« 15 fr. 
au préjudice de Claerboat Marie, épouse Barrai, demeu
rant lirait de-Uue. 

Le 26 novembre dernier, vers deux heures de 
l'aprés-inidi, Hespel Ernest, 18 ans, ouvrier en l iu à 
Menin porte da Courtrai, qai vit en mauvaise intelli
gence avec son voisin Willaert Cyrille, tisserand, se ren
dit chez ce dernier, armé d'un couteau, te menaça de 
mort, et dégrada la porte de la demeure en frappant sur 
celle-ci à 1 aide de son couteau. Ces bi t» lui ont valu, 
avec un sursis do cinq ans, deux amendes, l'une de 
26 francs ou huit jours de prison, l'autre de 15 francs ou 
trois jours de prisou. 

Vervaecke Leopold, âgé de 33 ans. journalier à Cour
trai, cité St-Jean, e^t condamné à deux peines d'un mois 

'd'emprisonnement ot 15 francs d'amende ou trots jours 
de prison, pour avoir, 4 Courtrai, le premier jour do 
l'an, étant ivre, porté des coups et fait des blessures à 
ses v oisinos, Muiloniau Marte et Laeven* Marie. 

Le 27 novembre dernier, vers U heures du soir, Ver-
meulen Jules, 33 ans, ouvrier agricole, et Vermeulen 
Pliaraiide. 30 ans, ménagère, tous deux demeurant à 
lAKirlrai, cité Vel-'he, entrèrent au cabaret lenu par Van 
D.iinme Gustave, boucher et eabarelier rue de Menin, et 
y prirent plusieurs consommations qu'ils refusèrent do 
payer ; le premier porta eu outre plusieurs coups au pa
tron de l'établissement ot à la sieur de ce dernier. Pour 
ces faits cités eu justice, ils sont condamnés chacun à 
l.'i fr. d'amende ou trois jours de prison pour ivresse ; 
le premier en outre, pour coups, à i'O fr. d'amende ou 
quinze jours de prison. 

kkntvalle et faut*. Pmssonol»»,. — l i t Beulevarâ polsson-
— "I- Boulevard Bonn» Nouvelle et porte ^.Dcnte. — 

«9. Coin du DOMeraril 91 Data» et au bout. SèbastondT — 
168. Coin du aoatovaru Sceassopai rt<fu boulevard St Denis. 

LE < JOURNAL DE R J U B M I A > 
A F A - R T f f » 

O t trouve régulièrement le » JoiRifJLL DU 
K O U B A I X » d Parit, cheiM.Langlade, 114, rue 
Montmartre, et dans tout let hiotquet et dépfr.s 
suivantt : 

06. Coin boul. de Strasbourg et rue Château d'Eau. — 95. 
Gare de l'Est (droite*. — 8'J. Gare de l'Est ujauchu). — 7». 
Place de la République, en face les Omnibus. — 80. Place de 
la République, en face la caserne : Librairie. 71. boulevard 
Voltaire. — 151. Coin place de la Bastille ot du boul. Contre 
searpe. — 19». Boal. Sébastopol, en face Thierry et Slirrand. 

*ï. coin du boul. Sébastopol et la rue Hambutcau.— 171. 
Coin du boul. Sébastopol et de la rue Berger. — *U9. Boule
vard Sébastopol, en face Pjrgiuaiion. — 157. Plaeo Saint-
Michel, en face les Omnibus. — 116. Boul. Saint Michel, au 
coin du boul. St.-Germain. — 158. Coin du boul. Saint Michel 
e» de la rue Soofnot. — S50. Coin du boul St Germain et de 
l'Ancienne Comédie. —ÏS0 Bue Marengo.en fae* le Lou»re. 
— m . Maee du Tiié.ltre-Krancals ; Librairie, III, rae 
Monge. — 331. Place Saint Germain des Près — JJ7. Bou
levard Saint Germain et rue du Bac ; Gare de Bercy coin rue 
de Kambouillcl. — 185. Boulevard benain (Gare du Mord) ; 
Marchand de journaux, coin avenue Parmentler et faubourg 
du Temple : Marchand de journaux boulevard Barbes et boa-
lerard Majrenta (Omnlbusi. — 14». Kiosque, coin rue Maa-
beuxe et faubourg Montmartre ; Papeterie Coitereau, I», rue 
de Plandre ; Marchand de Journaux, SI, rue de la Chapelle. 
— 50.Coin faob. Montmartrtct boulevard Montmartre. — S i . 
Coin boulevard Poissonnière et rue Montmartre. — SI. Coin 
boul. Poissonnière et faubourg Montmartre. — 46. Boul. 
Montmartre, face pass. Jouffroy (droite). — 4t. Boul. Mont
martre, face le pass. Jouflroy (gaucbci. —45. Boul. Mont
martre, lace le pass. de» Panoramas. — st . Boul. Montmartre, 
coin de la rue Viviennr. — 37. Coin boulevard de* Italiens el 
rue de Richelieu. — 35. Boul. des Italiens, en face le pas
sage de l'oper». — 34. Cola boulevard des Italien» et rue 
Ij;pelletler.— 33. Boulevard des Italiens, en face le pass des 
Princes. — 31. Coin boulevard des Italiens, en face le cale 
Riche. — 30. Boul. Italiens, entre rue Lepelletler et LaffHte. 
— i l Coin boulevard des italiens et rue du Hclder. — 18. 
Coin da boulevard des Italiens »t rue du Hclder. — 190. 
Place de l'Opéra, en face de la parfumerie VaUnuer. — 134. 
Place de l'Opéra, en race le Café de la P*lx. — »IJ. Boule
vard des Capucines, en face le Grand-Hôtel. — 146. Boule-
vara des Capucines, eu fice le Grand Hôtel — S. Face des 
Trots Quartiers — l. Place de la Madeleine, en face des 
omnibus. — iTt. Oare Sstnt l a a r e . eoor de ftorm*. — r » . 
Gare Saint Lazare, (Cour du Havre). — 58. Coin du boule-

M\UD!ESI)KSVOiËSUmY\lstlS 
Docleur FEUCHÈRE, médecln-speclallst» 

d« I* rawilU de Paris 
18. me de Lorraine, RoabaU. — Mardi, jeudi snmei 
de 5 h. l | l • « fceuM» soir. MTOO 

u imm ET mmm 
SONT VAINCUES PAU 

LES GRAINES OE SANTÉ VÉGÉTALES 
(marque dénotée) 

graine naturelle de Piyllium, épuré*par n* procédé tpéeldt 
de ta maiéon 

préparées par J u l e s UAIIUKY, botaniste herboriste 

ffl , Rae da Bols». 1 1 , ROUBAIX 
Les GrstisMwi d e S a n t é végétale* dont la popularité est 

Justifiée par leur efficacité Incontestable, ne sont pas un mé
dicament, elles peuvent être prises sans crainte i i*»r OKO en 
tous temps et en toutes circonstances, elles suppriment 
rapidement la c o n s t i p a t i o n , l e s c o l i q u e s . l 'utOam 
ntat io i i d e l ' e s t o m a c c l d e s I n t e s t i n s , r é c h a u f 
f e m e n t e l l e » d i g e s t i o n s l a b o r i e u s e s . 

Prix de la botte * f r . * 5 ; » boites 7 f r . 
Inutile è> demandée le* l i n O n c s d e H a n t é daus d'au

tres malsons. M. Barbry n'a pas de dépositaires. 

MÈRES DE FAMILLE 
LK VIN C u r V l t E U t que je voeu recommande est une 

préparation à la Kola, Coca, Curaçao et au glyeérophosphale 
de chaux, a base d'un délicieux vin de liqueur.— (joutez le'.... 
faites le goûter a vos maris, i vos enfants l... U est bien 
préférable aux vins trop drogués, et à tout ce qu'on boit 
d'habitude dans le même genre. 

Vmis le sentirez de suite, Il r a n i m e l e » f o r c e s , rend 
l 'appét i t et excité la d l t r c s l i o n . Il remonte les nerrs et 
convient aux personnes tristes, aux sujet* faibles, aux con
valescents. C'est un cordial, un stomachique de premier 
ordre, qui rend à ceux qui I emploient la faite et It courage. 
Il vaut 6 francs le litre, mais j'en fournis pour le goûter des 
échantillons au prix de 1 fr. 50. le quart de litre, faites 
en l'essai. Il mérite l'attention de tout les délicats, car c'est 
le plus délicieux des vins fnrtifl»ut*V 

Pharmacie COUVREUR, 20, rue Neuve 

Carrosserie A.Dispa 
LUXE ET C O M M E R C E 

• I I . r u e I t M i i h s t n t o u . S M I . H o e J U A I X 

COMPTOIf! REGIONAL DU NORD 
O I I A I S S E : <*S O* 

T O U R C O I N G , 5 , r u e C a r n o t , 8 , T O U R C O I N G 

CHANCE -ORDRES DE BOURSE -COUPONS 
Titret contre Espèces — Espèces contre Titres 

C o n M i t a U a n d o S o c i é t é * 

COMPAGNIE FINANCIERE 
Belge-Françai3e 

IMLrilKCI) 
S o c i é t é a n o n y m e a n rapi ta l J e i mi l l ions d e franc* 

B U R E A U X E T A G E N C E S : 
JEfMONT ARHAS 
DRN1IS BOtTT.OCNI! 

BÉTHINB AHMKNTlERKS 
CRCfL 

ORCHIKS 
CALAIS 

AVKSNKi 
ANZIN 

aatui 
AMIENS 

SAISTPOL 
SUMAIN 

La C o m p a i r n l e F i n a n c i è r e R e l f r e - F r a u ç a i i i e 
I H I . F H M . 1 ' . fondée par uu groupe franco belge, traite 1» 
opérations suivantes aux conditions les plus réduites. 

ORDRES DE BOURSE 
Paris, Lille. Bruxelles. Amsterdam. Londres, llertin, Lyon, etc. 

BRntKI.LBS 
PARIS 

ROUBAIX 
TOI'IIGOING 

H AI MONT 
VALENQKNNKS 

LENS 
COMPIEiiVE 

SAINT AMAND 
HALI.l IN 

1IONTD1D1KR 
DOl'LLENS 

CAMBIUI 
HKNIN I.IÉTARD 

AIIBEVILfJs 
DOUAI 

SAINT UjllB 
HAZKB.'MXICK 
WORWISTOOT 
irUNKCT»J«8 

LA BASSÉK 

0 1 * Ï C I I A . T I 0 \ S \ F O R F A I T 
T i t r e » c o n t r e e s p è c e » sur t o u t e » le» va leur» c o t é e » 

Opérations de banque, d'tcompte, dépits à vue tl à 
terme, comptes de chéqutt, avanut sur titres, versements 
et échanges, émissions, vérification dt tirages. 

Constitutifs ds S.cietés Industrielles et CoaiTirriales 

BULLETINS FINANCIERS 
éM jeudi îonc, KMSf 

l '* . IUS. 19 mars. 
Les négociations d'aujourd'hui sont bien suivies sur la 

rente lr.inc.alsc qui conserve, presque sau.> changement, ses 
derniers cours d'hier. 

L*Enèrla*n est irM demandée femi'- rr * prlm«: le d •-
couvert se radiNe. On parle beaucoup do l'éventualité d'un 
emprunt extérieur de l'Espagne : c'est A tort; jusqu'à pr*. 
sent A Madrid on ne songe qu .1 l'emprunt de consolidation. 

Nos elmnlnii trtnosi* ont retrouvé l'activité qui leur fai
sait défaut et sont très recherchés. 

m i T X B t X B S , i» mars. 
Terme. — Hausse de valeurs. Extcrlenlh 'i et au ileU. 

Saragosse SI0. Nord d'Espagne «7.Si>.''-|tle Tinfo mieux» 
l«*. Beaucoup d'entrain en valeurs oo»*nlAl*">. c.iplt.i! l'r-i 
dulut «u Mavorabo H 0 . s e . Dividende 97.90 A ktt.aa. 

Ordinaire Haut Congo MM. Ordinairelialaoga 177., a ITM 
Dividende Ciliils 807 50 à 80ii. Les coarboiiiiages a iatss i 
hausse, amercutur l'Jsô. Cliarli.miia.'ies belge» 11», M ,sse 
Diarbols 1087 50. Hausse légère de la Compagnie r'in.e. lere 
à c e is, 

Capit.il Belge Roumaine a 175. fnnl.ileur 7J.75frivll-gi V 
Delin 145. Ordinaire M l.'aescmWi'e générale ordinaire des 
nrlloonalres de cette société lui • eu Mini le 26 courant, a 
approuvé â l'unanimité les eompte* de l'exercice clôture 
écoule qui accuse un b'nelice de io».7ï4 fr. i l 

Vaaaas*nca*ra, 
0ir«l«ur de la « llel.jiq i- Financier*,» 

C'hauw^* Je Uur un. Ur.uellei 

Comptoir des Valeurs todustallM 
BELGES & RUSSES 

F r . D E C O O M A N 
AMI8MS, l". rue Porion: 
SAIN'T-OT'ENITN. 5, me dJ 

la>>eH«ne 
ROUES. ti3. r Jviune l'Are. 
IIAVUK, boulevard de Mat-

boue*;. 
TOUBNAI, >0. place du Pars -
l'ÊtlU WELZ, «5. rue du Mou, 

Un; 
GANli. 13. rue de llratiin' 
UHL'XELI.Es, 31,rue Aiiloin»-

Uansaert. 

LILLE, l ibis . r. Esquermolse; 
ROTBAIX. i l . rue St Georges; 
TOURCOING, 8, boulevard Gain 

betta ; 
AUMKNTIBHES. 5». rue de 

Dunkerqoc: 
VALKNC18NNBS. » . rue Saint-

tiers-; w 

ARRAS, l«. rue des Capucins ; 
DOUAI, Ï0, rue de Bellain. 
PARIS. U. rue de la Victoire; 

. V c h & t e t v e u v e Je tout.'.s ie> valeurs françaises, 
belges et étrangères. — WeiiMiunem'ati orjmi is . 

l ' a v i e u e u i K i i t i aucuns frais de coupous français. 
belges et étrangers. 

ORDRES DE BOURSE 
Les opérations s» traitent, titru contre argent, arjtn 

aenlrr Ittrri. 
Courtage ua franc par mille, sans antuni frai» mp-

aUmenUirei poux toute» les opérations effectuées aux 
bourses bel ras. 

La Maison ue se charge d'aucun» opération i terme. 

L E T T R E S a V O B I T fbaaa panier aiutlai» fraur 
deuil>. — Imprimerie A . . R e b o s M f , 71 , Graiido-Eua, 
•Mais*» 

*A)M OISSMTtOn AVEC ISSIITUMt 
taux u» jevftiAj. IIÀKS L* locuuk 

toao eximplalr»» l . s s l e c e n t t . e e l e e e n t 
«e* » • ».«*>» » ».io » • 
an» » » i.»s » » » s» » » 
M* a » K M » a t - M » • 

«M » » ».n» » • • * ; » • 

S: : m\ la i i 
MO » » t . M * » » . » » » 

Le» l e t t r e * d e d é c e a 0 , 2 S c e o t . en plus au cent. 

lr.inc.alsc
H0.se
Capit.il

